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T'attendre, Seigneur, 

aussi sûrement que le veilleur attend l'aurore... 

Je sais que Tu es en retour. 

Au cours des âges, les prophètes T'ont annoncé, 

et voici que Jean a préparé tes voies, 

nous plongeant dans les eaux vives du pardon, 

Te laissant la place pour un baptême de feu. 

Nous T'attendons, Seigneur. 

Déjà, les premiers bourgeons apparaissent, 

appelés ''signes des temps'', 

la Création ne frémit-elle pas en attente de métamorphose ? 

Sous les terres gelées, nos cœurs T'espèrent... 

en quête de ta Présence dans notre humanité. 

Notre rôle n'est-il pas d'apporter 

amour et sens après avoir traversé le vide,  

au matin de ta Résurrection ? 

T'attendre, Seigneur, Toi qui es déjà à l'œuvre. 

Apprends-moi à Te voir dans l'aube des premières naissances. 

Christine Florence 
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Voici les derniers mois de l'année. 

Voici les nuits les plus longues 

et les jours les plus tristes. 

La télé et les journaux nous déversent  

leur flot quotidien de violence.  

À désespérer ! 

 

Allume la première bougie de l'Avent, mon frère ! 

Qu'elle dise d'abord ton espérance : 

Dieu ne dort pas, ton salut et le salut du monde 

tu l'attends d'abord de lui. 

 

Allume une lumière,  

mon frère ! 

un temps de silence  

et de prière,  

une lecture quotidienne  

de la Bible, 

une visite à ce malade,  

un temps d'écoute  

pour ce voisin, 

un geste nouveau  

de partage,  

une parole bonne  

et positive, 

une réponse à tel appel... 

 

Avec ceux de ta famille,  

tes enfants surtout,  

qui te regardent  

allume gravement,  

joyeusement,  

la première bougie  

de l'Avent. 

Jean-Marie Bedez
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 Histoire de notre Paroisse 

1-11 : la Toussaint. 

Comme dans les autres paroisses, en ce premier jour de novembre, nous avons l'espace d'un instant, fait 

taire nos préoccupations du moment pour tourner nos pensées vers celles et ceux qui nous ont précédé et 

auxquels nous attachent des liens de sang et d'affection. Nous avons fait parfois de longs kilomètres pour 

aller fleurir la tombe de nos parents et de nos proches. 

La messe de 10h30 fut célébrée par notre recteur, le Père Sanctus. Cette célébration de tous les saints nos 

frères, fut suivie par de très nombreux fidèles témoignant ainsi par leur présence de l'espérance chrétienne 

devant la mort. L'après-midi, à l'occasion des Vêpres, nous avons prié pour tous les défunts et plus 

spécialement pour ceux de notre paroisse décédés depuis le 1er novembre dernier, particulièrement 

nombreux cette année. On en compte en effet soixante, chiffre jamais encore atteint du moins ces dix 

dernières années (quarante-cinq en 2015, 

quarante-quatre en 2016…). 

La proximité de notre cimetière permet de 

s'y rendre en procession et nous nous sommes 

mis en chemin en chantant « Marche avec 

nous, Marie, sur nos chemins de foi, ils sont 

chemins vers Dieu… ». Le Père Sanctus bénit 

la croix, les paroissiens présents et le 

cimetière, véritable pépinière de fleurs, puis la 

foule put s’éparpiller parmi ses tombes et s'y 

recueillir. 

« Saints et saintes de Dieu dont la vie et la mort ont crié Jésus Christ sur les routes du monde, 

Saints et Saintes de Dieu priez pour nous » 

11-11 : Une journée pour se souvenir. 

1917-2017.  Une autre cérémonie commémorative s'est déroulée chez nous le 11 novembre, à l'occasion du 

99ème anniversaire de l'armistice de 1918, qui mettait fin à cette guerre meurtrière de quatre années. 

Le défilé officiel quitta la place de la mairie 

pour se rendre à l'église et assister à la messe 

de 10h30, célébrée par le Père Sanctus.  

Dans son homélie il nous rappela que  

« nous devons d'abord nous souvenir de 

tous ces hommes, jeunes, qui ont donné 

leur vie pour la patrie, pour la paix ; nous 

leur devons notre reconnaissance après 

cette guerre qui fut plus facile à 

commencer qu'à se terminer. Aimez-vous 

les uns les autres nous dit St Jean dans 

l’évangile, saluez-vous les uns les autres 

par un baiser de paix nous rappelle St Paul 

dans la première lecture ».
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Après la messe, bien suivie et vivante, le défilé se rendit au cimetière devant le monument aux morts  

1914-1918 pour une cérémonie officielle : lecture de messages, remise de décoration, chant de 

« La Marseillaise », et un rappel des évènements militaires majeurs de cette année 1917, troisième année 

de guerre, « l’année du doute », marquée par des combats suicidaires au chemin des Dames, dans la boue 

des Flandres, occasionnant des dizaines de milliers de morts. La commune de Caudan déplore la perte de 

onze de ses enfants cette année-là, au combat ou par suite de blessures. Des mutineries ont éclaté dans les 

régiments, les soldats ont accepté des sacrifices mais avaient l'impression trop souvent d’être inutiles.  

Ils étaient loin de se douter que cette guerre durerait hélas encore une année. 

Jacques Pencréac’h 

DENIER DE L’ÉGLISE 2017 
Nous vous rappelons l’importance du Denier pour la vie de notre Église 
morbihannaise : il représente 40% des ressources. L’Église ne reçoit aucune 
subvention, ni de l’État, ni du Vatican. Seule la participation des fidèles au 
Denier de l’Église permet au diocèse de donner aux prêtres et aux laïcs 
salariés les moyens de vivre et d’agir. 

Chrétiens, nous sommes concernés par la vie de l’Église. Il est donc 
indispensable d’y participer dans la mesure des souhaits et des moyens de 
chacun. Nous invitons ceux et celles qui ne l’ont pas encore fait à répondre 
à l’appel qui nous est lancé. 

Pour effectuer votre don, si minime soit-il, vous pouvez utiliser les 
enveloppes que vous avez reçues ou en prendre au fond de l’église. Vous 
pourrez les remettre dans le panier des quêtes, à l’accueil au presbytère  
ou les expédier directement au Diocèse à Vannes. 

Les chèques sont à établir à l’ordre de l'« Association Diocésaine de Vannes »  

Association Diocésaine de Vannes - BP 3 - 56001 VANNES Cedex  

Vous pouvez également donner par carte bancaire sur le site www.denier-ouest.com 

 Soyez remerciés par avance de votre participation. 

Jean-Luc Chatelet pour le Conseil Économique 
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Père Sanctus,  

nous vous souhaitons la bienvenue ! 

Le vendredi 20 octobre, l’équipe éducative du groupe scolaire St Joseph a été heureuse d’accueillir  

le père Sanctus accompagné de Françoise Lacroix. 

La visite des classes de maternelle, du dernier primaire et du collège sous la conduite  

de M. Ansquer et de Mme Le Bléïs, les chefs d’établissement, a permis au père Sanctus de visualiser  

les lieux de scolarisation de nos élèves, mais surtout de se présenter et de faire la connaissance des élèves 

ainsi que des enseignants en cours à ce moment-là. 

La venue de notre prêtre référent dans nos établissements  

est une grande joie et un immense soutien dans notre mission pastorale. 

Chefs d’établissement et équipes éducatives sont sensibles à cet intérêt porté par le père Sanctus aux 

enfants et aux jeunes ainsi qu’à la mission éducative et pastorale de tous les adultes, quelle que soit leur 

fonction au sein du groupe scolaire. 

Le père Sanctus considère que ces premiers pas dans nos établissements augurent d’une belle volonté de 

cheminer ensemble pour nos missions. Il s’est dit impressionné par cette rencontre, par le fait même 

d’être accueilli dans les classes avec la bienveillance des enseignants, de pouvoir échanger spontanément 

avec les enfants, d’avoir pu se présenter simplement aux jeunes, attentifs. 

Ce temps de visite s’est bien entendu terminé par un moment convivial : c’est autour d’un café au collège, 

partagé avec les enseignants, que nous avons pris date pour un premier grand moment de partage avec 

les célébrations de Noël qui auront lieu le mardi 19 décembre à 10h30 pour les collégiens et le jeudi 21 

décembre à 10h30 pour les maternelles et primaires. 

Merci père Sanctus d’être venu à notre rencontre, merci pour l’intérêt  

que vous portez aux enfants et aux jeunes ainsi qu’aux équipes éducatives. 

Vous serez toujours le bienvenu ! 

Murielle Bouquin
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ET SI ON JOUAIT UN PEU ? 
https://www.portstnicolas.org/catamaran/les-mots-meles-de-psn/ 

 

Alliance David Humanité Joseph Mages Naissance 

Berger Emmanuel Jésus Lumière Marie Nativité 

Crèche Étoile Joie Mangeoire Messie Paix 

Vous trouverez dans cette grille de mots mêles les mots de la liste ci-dessus 

(ils sont en verticale, horizontale, diagonale, montante ou descendante, de 

droite à gauche ou de gauche à droite). Quand vous les aurez trouvés et 

barrés, il vous faudra encore trouver un mot (en verticale, horizontale, 

diagonale montante ou descendante, de droite à gauche ou de gauche 

à droite) qui a été omis de la liste. 

Il restera alors des mots (les cases noires sont les séparateurs de mots) qui, 

une fois reconstitués et ordonnés, formeront une phrase qui parle de Noël. 

À vous de la trouver. Bonne recherche !

https://www.portstnicolas.org/catamaran/les-mots-meles-de-psn/
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Fêtes de la foi 
 

10 mai 2018 : Profession de foi 

 20 mai 2018 : Confirmation à Lanester  

27 mai 2018 : Première communion 

3 juin 2018 : Remise du Notre Père 

 

 

  

 

  

 

Dates à retenir 

• Dimanche 3 décembre : Éveil à la foi et liturgie de la Parole, à 10h30 

• Samedi 9 décembre : Temps fort CM1-CM2 au presbytère de 9h à 12h 

 

St Vincent de Paul, apôtre de la charité 

Le samedi 21 octobre, une cinquantaine d'enfants ont répondu présent à notre temps fort diocésain des CM1 

et CM2 à Ste Anne d'Auray sur St Vincent de Paul. 

Pour démarrer la 

matinée, nous avons 

pris le chant 

« Comme un grand 

feu », cela nous 

mettait dans 

l'ambiance de la 

journée. Puis nous 

avons regardé un 

diaporama pour 

découvrir qui était  

St Vincent de Paul 

et pris un temps de 

partage, en équipe, 

pour discuter de la 

vidéo et échanger... 

5 ateliers étaient proposés : 

• Atelier : Fleurs 

• Atelier : Témoignage d'une personne de la conférence de St Vincent de Paul 

• Atelier : Jeu de l'oie 

• Atelier : Carte de prière 

• Atelier : Jeu missionnaire 

Nous avons clos la journée avec une célébration qui avait pour thème « À la suite de St Vincent, apôtre 

de la charité ». À l 'envoi, chaque enfant repartait avec sa fleur réalisée dans l'atelier et un bracelet :  

« Un regard d'Église : St Vincent de Paul ».
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Les enfants ont beaucoup aimé cette rencontre à Ste Anne d'Auray et ils veulent vous la faire partager à 

travers son histoire… 

Vincent de Paul : serviteur des pauvres 

C'est en 1581 que naquit Vincent de Paul dans une famille 

paysanne habitant le village de Pouy, près de Dax, dans les 

Landes. De bonne heure, comme ses frères et sœurs, Vincent 

fut employé aux travaux de la ferme. Souvent il allait garder 

les troupeaux du haut de ses échasses, à la mode du pays. 

Il aimait beaucoup la Sainte Vierge et construisait des chapelles 

de feuillage à son honneur. Une à deux fois par an, il allait en 

pèlerinage avec sa famille à Buglose, et en revenait chaque fois 

plus décidé à ne jamais rien refuser à Dieu. 

L'époque de la première communion approchait. Au catéchisme, 

Vincent se montrait si studieux que le curé conseilla à ses parents de 

l'envoyer en ville pour continuer ses études. Après de longues études, il fut ordonné prêtre le 

23 septembre 1600, à l’âge d'à peine 21 ans. Il célébra sa première messe à Buzet. 

Mais les études lui plaisaient beaucoup et il fallait de l'argent pour les poursuivre. Une bonne dame en 

mourant en avait fait son héritier, mais Vincent devait se rendre à Marseille afin de récupérer l'argent. 

Au cours d'un voyage, il fut enlevé par des pirates turcs et réduit en esclavage à Tunis pendant deux ans : 

De Marseille il embarqua sur un bateau. Malheureusement, des navires corsaires turcs l’attaquèrent.  

Les pirates firent prisonniers tout l'équipage ainsi que les passagers. Après 8 jours de voyage les prisonniers 

furent mis en vente sur le marché des esclaves à Tunis. Vincent fut acheté par un vieillard, médecin et 

alchimiste qui se prit d'amitié pour lui et lui enseigna la médecine et la chimie. 

En 1606, le médecin mourut et Vincent fut de nouveau mis en vente. Son nouveau maître était un français, 

ancien captif qui pour échapper à son sort avait renié sa religion et s'était fait musulman. La femme de ce 

renégat remarqua la piété de Vincent, surtout lorsqu'il se mettait à chanter. Elle lui demanda des explications 

sur la religion chrétienne. Elle reprocha à son mari d'avoir quitté une religion si belle, celui-ci alla raconter 

sa vie à Vincent et lui dit son désir de se convertir. 

Une nuit de juin, Vincent et son converti s'enfuirent sur une petite embarcation. Après une traversée sans 

obstacle, épuisés mais joyeux, ils arrivèrent à Aigues-Mortes, dans le sud de la France. 

Tout le monde parlait de ce retour de Vincent de Paul. Il fut réintégré dans l'église catholique et attira 

l'attention du pape Paul V. Le roi Henri IV le reçut et le nomma aumônier de la Reine Margot. Vincent 

utilisait ses loisirs en suivant des études à la Sorbonne pour préparer le diplôme de licence en droit canonique. 

Le 2 mai 1612, Vincent de Paul devint curé de Clichy, paroisse de la banlieue nord de Paris. Son premier 

soin fut de restaurer l'église qui tombait en ruines. Il faisait bien sûr le catéchisme aux grands et aux petits. 

Partout où il passait, Vincent était aimé. Mais il fut appelé à d'autres fonctions. 

Vincent insistait sur la manière de servir les pauvres. C'est ainsi que naquirent les « confréries de la charité » 

groupes de personnes qui, au nom de Dieu, prennent en charge les besoins des pauvres et des malades. De 

Chatillon, Les Dombes, elles devaient s'étendre à toute la France. 

Vincent de Paul créa un grand état-major : les Dames de la Charité, femmes de la noblesse qui se mirent au 

service des pauvres, des malades, des galériens, des prisonniers. Elles devaient se tenir toujours prêtres à 

combattre la misère. Vincent était leur chef et leur animateur.
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Les hôpitaux, à cette époque, n'étaient pas assez nombreux. Ils étaient surpeuplés et les règles élémentaires 

d'hygiène n'étaient pas respectées. Plusieurs dames n'hésitaient pas à consacrer plusieurs heures par jour au 

soin des malades et à faire pour eux ce qu'elles n'auraient jamais consenti à faire chez elles. 

D'autres jeunes filles se présentèrent en 1633, Marguerite et ses compagnes se réunirent : la congrégation 

des Filles de la Charité, appelées aussi Sœurs de Saint Vincent de Paul, était fondée. Depuis cette époque, 

les Filles de la Charité n'ont cessé de se multiplier et de se répandre à travers le monde. On les trouve partout 

où il y a une misère à soulager : infirmières, éducatrices, directrices d'écoles, de maisons de retraite, 

missionnaires dans les pays lointains... 

Vincent de Paul devint le père de tous les petits qu'on rejetait. Il a construit des institutions où les enfants 

trouvés étaient nourris, élevés, instruits et surtout aimés. 

À 80 ans, Monsieur Vincent commence à devenir âgé, il s'épuise peu à peu. Toutefois ses yeux gardent leur 

lumière et leur jeunesse. Il avait dit un jour « Se donner à Dieu, ne posséder capacités et forces que pour 

les dépenser pour Dieu, c'est ce qu'a fait Notre Seigneur lui-même qui s'est livré par amour pour son 

Père »… C'est ce qu'il a fait, lui aussi ! 

Le 27 septembre 1660, il meurt en prononçant ce mot : « Confido », « J'ai confiance ». La foule immense 

qui participe à ses funérailles pleure : « Nous avons perdu un Père ». 

De nombreuses sœurs, de nombreux religieux continuent sur tous les points du globe la mission du grand 

apôtre de la charité. À St Louis à Lorient, cette mission se poursuit pour servir les plus pauvres... 

 

 

Un grand merci à toutes les personnes qui 

se sont investies dans la préparation de 

cette journée et du temps de célébration. 

 

Ce fut une très belle journée, un très bon 

moment passé ensemble, pour les enfants 

comme pour les adultes qui les 

accompagnaient. 

Françoise Lacroix 

 

 
 

 

 

 

 

 
  

Calendrier des rencontres des clubs ACE  

au presbytère le samedi de 14h à 16h 

• 2 décembre (Participation au Téléthon) 

• 16 décembre 
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Elle est devenue enfant de Dieu par le baptême : 

28 octobre 2017  Lizéa PHILIPPE, fille de Grégory et de Stéphanie ÉVAIN 

   Par. Florent ÉVAIN - Mar. Jennifer LE DUIGOU 
 

Ils nous ont quittés pour la Maison du Père : 

15 octobre 2017  François LE MOING, époux d’Anne-Marie JÉGOUX, 87 ans 

20 octobre 2017  Charles HOREL, 70 ans 

27 octobre 2017  Marguerite LE GAL, veuve de Louis LE BOURLOT, 89 ans 

28 octobre 2017  François NÉVANEN, veuf de Célestine LE GUYADER, 94 ans 

28 octobre 2017  Geneviève FALQUÉRHO, épouse de Gérard GILLET, 61 ans 

4 novembre 2017  Pierre ROBIC, veuf de Marie-Thérèse BORLOCH, 89 ans 

 

 

Rappel : Si vous souhaitez faire paraître un article dans le prochain bulletin, merci 

de le déposer au presbytère ou de l'adresser par mail à l'équipe de rédaction 

impérativement avant le mercredi 6 décembre 2017, en précisant "pour le bulletin". 

Passé ce délai votre article ne paraîtra que le mois suivant. 

Pour le bulletin suivant, les articles seront à remettre avant le  

mercredi 10 janvier 2018. N'oubliez pas de signer votre article… 

Le comité de rédaction du bulletin se réserve le droit à la parution. 

 

Dimanche 10 décembre ......... 10h30 : ...... Messe du 2ème dimanche de l’Avent 

Mercredi 13 décembre ........... 18h30 : ...... Célébration pénitentielle de Noël 

Dimanche 17 décembre ......... 10h30 : ...... Messe du 3ème dimanche de l’Avent 

Samedi 23 décembre .............. 18h30 : ...... Messe du 4ème dimanche de l’Avent 

(Pas de célébration le matin du 24 décembre) 

Dimanche 24 décembre .................. 19h00 : ........... Veillée de Noël 

Lundi 25 décembre ......................... 10h30 : ........... Messe du jour de Noël 

Lundi 1er janvier 2018 .................... 10h30 : ........... Messe du Jour de l’an 

 Journée Mondiale de la Paix 

Dimanche 7 janvier 2018 ................ 10h30 : ........... Fête de l’Épiphanie 
 

 Horaire des messes : Permanence d'accueil : 
 Samedi à 18h30 Lundi, mardi, mercredi, jeudi, vendredi : 

 Dimanche à 10h30 Le matin de 10h à 11h30 

 Du mercredi au vendredi à 9h au presbytère 

 Presbytère de Caudan : 2, rue de la Libération  -  Tél. : 02 97 05 71 24 

 Email : paroissecaudan@gmail.com Site internet : www.paroisse-caudan.fr 
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 Colères de mule 

Cette épitaphe figure sur une tombe :  

« Ci-gît Mimmie, mule du 53e régiment 

d'infanterie. Elle a donné des coups de pied à 

trois généraux, douze colonels, vingt-quatre 

capitaines, trente-sept caporaux, quatre cent 

quinze hommes de troupe et à une grenade. » 
 

 
 

 Nouveauté 

Un farceur fait irruption chez un antiquaire et il dit : 

- Alors ! Quoi de neuf ? 
 

 Amabilité 

Ce monsieur accompagne son épouse chez le 

photographe. Celui-ci prodigue les conseils 

habituels :  

- Souriez, madame, souriez...  

Prenez à la fois un air naturel et aimable.  

C'est alors que le monsieur intervient :  

- Il faudrait s'entendre. Voulez-vous qu'elle ait 

l'air naturel ou aimable ? 
 

 Musique de chambre 

- Et depuis que vous avez déménagé, vous 

jouez de quel instrument ?  

- Je joue du Tam-Tam sur lessiveuse, la nuit, 

à mon domicile.  

- La nuit !  

- Oui, c'est bien meilleur pour le rythme.  

- Vous croyez ?  

- Oui, parce que les voisins tapent sur les 

murs, et j'entends même des voix qui 

m'acclament ! 
 

 À l’œil 

- Docteur, je n’y comprends rien. À chaque 

fois que je bois une tasse de café, j’ai une 

douleur à l’œil droit ! 

- Ce n’est rien. Enlevez simplement la 

cuillère avant de boire… 
 

☺ Mamie 

- Dis mamie, la femme du papillon,  

c’est une mamillon ? 

 


